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  Lettre datée du 26 avril 2002, adressée au Secrétaire général 
par le Président de l’Assemblée générale 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 55/281 de l’Assemblée générale, 
intitulée « Prévention des conflits armés ». Je voudrais en particulier appeler votre 
attention sur le paragraphe 3 de cette résolution dans lequel l’Assemblée « demande 
à tous les organes, organisations et organismes compétents des Nations Unies 
d’examiner, conformément à leur mandat, les recommandations qui leur sont 
adressées et de faire connaître à l’Assemblée générale, de préférence durant sa 
cinquante-sixième session, leurs vues à cet égard ». 

 Je vous serais reconnaissant à ce propos de bien vouloir porter la demande 
contenue au paragraphe 3 de la résolution 55/281 de l’Assemblée générale et votre 
rapport sur la prévention des conflits armés (A/55/985-S/2001/574 et Corr.1) à 
l’attention des organes, organisations et organismes compétents des Nations Unies 
mentionnés dans ledit rapport. Je vous saurais également gré de présenter à 
l’Assemblée générale un rapport faisant la synthèse de toutes les vues présentées par 
les organes, organisations et organismes du système des Nations Unies 
conformément au paragraphe 3 de la résolution 55/281 ainsi que des réponses 
éventuelles reçues d’organisations régionales et sous-régionales et/ou des acteurs de 
la société civile mentionnés aux paragraphes 2 et 4 de la résolution 55/281. 

 Vu l’importance que la prévention des conflits revêt pour l’activité de 
l’Organisation des Nations Unies, je suis résolu à promouvoir un examen actif de 
cette question au cours de la cinquante-sixième session de l’Assemblée générale. Je 
tiens à vous informer à ce propos que M. Papa Louis Fall, Représentant permanent 
du Sénégal, M. Iftekhar Ahmed Chowdhury, Représentant permanent du 
Bangladesh, M. Hynek Kmonicek, Représentant permanent de la République 
tchèque, M. Gelson Fonseca Jr., Représentant permanent du Brésil, et M. Pierre 
Schori, Représentant permanent de la Suède, joueront le rôle de facilitateurs dans les 
consultations entre les États Membres sur cette question. J’ai le sincère espoir que 
ces consultations amèneront l’Assemblée générale à apporter une réponse positive et 
de fond à votre important rapport. 
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 10 de 
l’ordre du jour intitulé « Rapport du Secrétaire général sur l’activité de 
l’Organisation ». 
 

(Signé) Han Seung-soo 

 


